
JA
RNPUBLISUE POPULA]Rtr DU BENIN

PRIiSIDENCE DE LA RNPUBLIOUE

Àrticle le;'.- Le p
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L
DECRI]T No 85-194 du '1 1 Septembre '1 985

portent attributions " composition et fürc-
tionrrement du Comité'National pour 1rÀl-i-
rirdntation et "l-a Nutrltlon.

]-E PRESIDENT DE LA REPUBLIQT'E,
CHEF DE LIETAT, PRESIDENT DU

CONSETL EXECUTIF NATTO}IAL,

VU

VU

\1J

vI.]

ItOrdcnnance l:lo 77-12 du 9 Septernbte 1977 portant prornulgati"on Cc'

iol- Fondamentale de Ia République Populaire du Bénin et 1es Lols
titutionnelles qui 1r ont modlfiée ;

fir
Coirs-

1e décret No 85- 254 du '1 7 J'uin 1985 portant compositi6p 4q Ç6nsei1
Exécutif National et de son Comité Perrnanent ;

l,t ôLdorunanc e No 75-21 du 24 I'iars 1975 f ixant 1a composition du Cabilet
â"-P"èiiaô"t cte 1â République et l-a structure des Ministères ; '

1e Déuret No 84-478 du 17 Décembre '1 9E4 portant attributfàn§r. or$ani-
satj.on et fonctiorurement du Ministère du Développement Rùral et de
l- tAction Coopérative I

SUR rapport du l{inistre du Développement Ruraf et de 1'Âction Coopéra,tive

LE Conseil Exécutif National entendu en sa séance du 4 Septembre '1985,

DECRETET

résent décret a polrr objet de réglementer les attribution
1é fonctionnement du Comité National pour lrAlimentation
n{ionné à lrartlcle 46 du Décret N" 84-478 du '17 Déce:r-

CHAPITRE 1ER DES ATTRIBUTÏO}.JS

Article 2.- Le Comité trlationat pour lrAlimentation et 1a Nutrition a pou:'
:si:!=-

- de déf inir 1es }i'grles dtaction pour une polltlque de 1r'alinen-
tation et de 1a nutrltion,

- de prendre connaissance des résuItats, des études et travaux
effècÿués dans le domaine de l- t alinrentation et de Ia n'tritiont

t
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- de coordonner les mesures prises
ministériels pour promouvoir rute
tation et de Ia nutrition,

- dlexaminer et dtapprouver 1es programnes dtaction en matièrc
dtalimentation dt de nutritlon.

CIIAPIÎRE I,T - DE LA COMPOSITION

Arti-cle'-fu- Sont membres du Comité National pour ltAlimentation et la
Nütfff,ion :

- Le Ministr.e du Développeroent Rural et de lrActlon coopérative ;

- Le ÿlinistre de la Santé Publique ou son représentant ;

- Le l4inistre des Enseignements Moyens et supérieur ou son repri-
sentant I

J
de 1a Culture , de 1a Jeu:resse et des SPorts

par 1es différents déParteni;:rts
efficace politique de 1r alincn-

ou s o]-I

- Le Ministre des Enseignements Matcrrtel
sentant ;

- Le Miirlstre Délégué auprès du Présidsnt de la République, Chargé
du ?Ian et de Ia Statiètique ou son .cPrésentant ;

- LE Ministre de l l lnformation et dcs Comnu-nications ou son repré-
sentant i .

- Le Ministre des Finances ct de lrEconomie ou son teprésentant ;

- Le Ministre d.u Cornrnereer de l rArtisanat et du lourisne ou son
représentant;

- L'e Dlrecteur d.e 1 I Ali.mentation et d.e la t{utrition Appliquée ;

- Le Directeur de lrAgriculture I

- Le Directeur de l rOffice llatio,nâle des-Céréa1es I

- Le Directeur Généra1 $e ItOffice Béninois dtE:ploitation dcs
Produits drElevage et de Pôcire i '

- Le Directeur de Ia Recherche Agronomique ;

- Le Directeur des Affaires Socialcs i ''

- Le Directeur de ltlnsËitut National de Fornation et de Ia
Recherche en Education (fuFnf) ;

- Le Dirccteur de fa Rechesche Scientifique et Teclurique ;

- Un représentant du Groupemànt des fmportateurs (Industries
alimeitaires);

- Le l4i-nistre
repré s entant

et de Base ou son rcpre-
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- Le Secrétaire Généra1 dc l-a Chanbre dc Commerce et dr Industrie

- Un représentant de lrOrgani-satlon des Femmes

Bénin- (ornr) ;

- Un représentant dc ltOrganisation des Jeunes
du Bénin (oJRB) ;

- Un représentant Ce ltensemble des Synd.icats relevant du Minis-
iO"à-à" Développement Rural et dc liAction coopérative ;

- Un représentant de lrensembfe des Comités de Défense de la Révoh
tion reieyarÈ du Ministère du Développenent Rural et de ltAction

Coopérative.

Le Comité peut en outre sradjoind.re toute personrre. dont la
t-jugéà ,tii" "n raison d.e seé compétences en 1a rnatière.

Révolutionnaire s Cu

Révo lutiorura ire s

Article 4.-
prés encé es

.A,rtlcle l.-
p-ern-meîf-E-Rura1

rticlê 6
un ecr L

Le

ion Appliquée.

Le Comlté est placé sous 1a présldence du Ministre du Dévrlop-
et de ItAction Coopératlve ou de son représentant.

Comité Nationaf pour lrAlinentation et ia Nutrltlon est dott
at tenu par J.a Diiection de l-tAlimentation et de Ia Nutri'-d

t

Ar icle
ens
cle I

ess
a moitié au moins de ses membres.

on
- Le Conité se réurlt lme fois irar an en session ordinairc et
eitraordj.naire sur convocation de son président ou à Ia denance

CHARIÎRE III - FOI'ICTIOM{EI\TENT

CIIAP]TRN IV - 'DISPOS TTONS DI-\/ERSES

Article 8.- Le Comité peut désigner des ous-éOmités comprenant au mc,ins
d"ffiè s membres. chareés dtétudier des problèrnes spécifiques. Les
pà"ion,.À spéclalc-mént coËpétentcs évoquées à lrartlcl.c 4 peuvent'en .fi.ire
lartle. Ces sous-comités fànt rapport d-e leurs travaux au Comité National
qui peut seu.L statuer.

I
Artticle 9.- Lc Mlnistre du Dévaloppement RurÇ ct de ltAction Coopérativc
:5-t-:iilrcé de Ir6plication {r,r préiént Di5cre'; i-ui sera publié au Journal
Officlel-de République Populaire ou Bénin

Fait à Cotonou, le
Ie Présldent de Ia RÉlrublique,
de ltEtat. Prdsidcnt du Conscil-

rxécütif Nationalr

par
Chef

11 Sepbembre 1985
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Le }4inistre du DÉveloppenent Rural
et cle ItÂcti-on Coopérative,

AdoLphe BtrÂOU.-
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